
Nous avons déposé un dossier de demande d'examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d'une étude d'impact concernant le projet
cité en objet. Celui est enregistré sous le numéro 2021-ARA-KKP-3543 .

Voici les ajouts nécessaires pour vous;

- la superficie des défrichements nécessaires à la réalisation du projet;

Il n'y a pas eu besoin d'évacuer la zone pour la réalisation du camping. Les 2 prairies étaient 
déjà présentes et sont utilisées pour cela. Ceux-ci sont juste égalisés. Il y avait aussi de la 
végétation d'herbe le long de la route, ces endroits ont également été nivelés pour que des 
tentes puissent y monter. Le sol est constitué d'herbe.

- si la réalisation d'éventuels bâtiments (sanitaires par exemple) ou
autres aménagements (cheminements piétons, plantations, parkings,
etc...) est envisagée dans le cadre du projet;

- Rien n'a été ajouté. Les bâtiments/granges préexistants n'ont été que rénovés. Il y a une 
salle commune que les campeurs peuvent utiliser par mauvais temps, par exemple, ou pour 
se réchauffer ou se sécher.

Une partie d'une grange existante est en cours de rénovation en espace sanitaire pour les 
clients du camping.

Une autre partie d'une autre grange est en cours de rénovation en un espace pour toilettes 
et douche pour personnes handicapées.

- Il existe des emplacements, pavés de pierres ou d'herbe comme c'était déjà le cas, qui 
peuvent servir de place de parking. Les clients du camping voudront garer leur moto sous la 
tente comme d'habitude dans un camping pour motos. Pour cette raison, peu de places de 
stationnement sont nécessaires.

- Les sentiers ne sont pas nécessaires, on peut marcher sur la route ou sur l'herbe.

- les plantations qui étaient déjà présentes continueront d'exister. Les arbustes et les arbres 
servent également de séparation et d'ombrage.

- les modalités de gestion des eaux usées;

Une nouvelle fosse septique a été installée en 2020 qui a été approuvée.

 


